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Droit de la prévention

Notre analyse

Pour mémoire, la formation continue obligatoire (FCO) qui a lieu tous les 5 ans, concerne les conducteurs de véhicule de transport de
marchandises dont le poids total autorisé en charge (PTAC) excède 3,5 tonnes. 

Cet article précise que cette formation peut être suivie, par anticipation, dans la 4ème année suivant la dernière formation, au lieu de
la 5ème année.
Dans ce cas, le délai de validité de cette formation ne commence à courir qu'à l'expiration de la période de validité de 5 ans de la
formation précédente.

Article R3314-12 du Code des transports - Formation à la conduite (FCO)

La formation prévue à l'article R. 3314-10 peut être achevée par anticipation dans l'année qui précède la date à laquelle doit être remplie l'obligation de
formation continue. Dans ce cas, le délai de validité de cette formation ne commence à courir qu'à l'expiration de la période de validité de la formation
précédente.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

FCO, formation continue
obligatoire : de quoi s’agit-
il ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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